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LEGENDE

Limite du territoire communal

Généralités

Périmètre du plan d'affectation communal

Zone d'affectation

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT A

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT B

Zone mixte 15 LAT

Zone affectée à des besoins publiques 15 LAT - n° d'identification

Zone affectée à des besoins publiques 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT A

Zone de verdure 15 LAT B

Zone des eaux 17 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

0

Restrictions de droit public relevant de la procédure LATC

Contenus superposés

Espace réservé aux cours d'eau (art. 41a et 41c OEaux)

Parcelle concernée par la garantie de la disponibilité des terrains à bâtir

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Secteur de protection du site bâti 17 LAT

Restrictions de droit public relevant de procédures liées à la LATC

Limite forestière statique en zone à bâtir - selon constatation de la nature forestière 
(art. 24 LVLFo)

Limite de la bande inconstructible des 10 mètres à la limite forestière statique (art. 27 LVLFo)

Eléments relevant d'autres procédures ou mentionnés à titre indicatif

Voie de communication historique d'importance régionale avec substance

Voie de communication historique d'importance locale avec substance

Itinéraire de mobilité douce (tracé porté à l'Inventaire cantonal des chemins de randonnée pédestre)

Objet porté à l'Inventaire cantonal des monuments naturels et de sites (IMNS), n° d'identification000

Objet en note 4 au recensement architectural (bâtiment / objet)

Objet en note 3 au recensement architectural (bâtiment / objet)

Secteur de restrictions liés aux glissements spontanés

Secteur de restrictions liés aux inondations

Périmètre de protection des eaux

Zone S1, secteur de protection des eaux

Zone S2, secteur de protection des eaux

Zone S3, secteur de protection des eaux

Autre zone superposée: Aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVFo)
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Secrétaire
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